
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

LE SNFOEP APPELLE TOUS LES 
ENSEIGNANTS DU PRIVE SOUS 

CONTRAT QUI SONT DES AGENTS 
PUBLICS A LA GREVE LE 10 

OCTOBRE 2017 
 
 

En effet les mesures qui touchent les 
fonctionnaires les touchent également : 

- Le blocage du point d’indice signifie 
un blocage du pouvoir d’achat, voir 
même une perte du pouvoir d’achat, 
car les prix eux continuent 
d’augmenter. 

- L’augmentation de la CSG, c’est la 
Sécurité Sociale qui est visée, 
l’impôt pouvant être détourné du 
remboursement des soins. 

- Le protocole PPCR : les mesures 
indiciaires mentionnées sur les 
fiches envoyées récemment sont 
retardées. Deuxième perte du 
pouvoir d’achat. 

- Tout peut être relié aussi aux 
ordonnances Macron, car la 
déréglementation dans le privé va 
suivre pour les agents publics. Le 
SNFOEP continue à demander le 
retrait des ordonnances. 
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